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Toutefois, le ministre ne peut révoquer la reconnais-
sance d’un consultant en immigration pour l’un des 
motifs prévus aux paragraphes 2° à 4° de l’article 14 que 
si l’événement justifi ant la révocation est survenu après 
le 16 avril 2015.

Le consultant en immigration dont la reconnaissance 
est maintenue en vertu du premier alinéa et qui demande 
le renouvellement de cette reconnaissance n’est pas tenu 
de satisfaire à la condition prescrite au paragraphe 1° de 
l’article 6.

28. Le ministre ne peut refuser de renouveler la recon-
naissance d’un consultant en immigration pour l’un des 
motifs prévus aux paragraphes 2° à 4° de l’article 7 si 
l’événement justifi ant le refus est survenu avant le 16 avril 
2015.

29. Le présent règlement remplace le Règlement sur 
les consultants en immigration (chapitre I-0.2, r. 0.1).

30. Le présent règlement entre en vigueur le 16 avril 
2015.
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Décret 203-2015, 18 mars 2015
Loi sur l’assurance automobile 
(chapitre A-25)

Remboursement de certains frais
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur le remboursement de certains frais

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 15° de l’arti-
cle 195 de la Loi sur l’assurance automobile (cha-
pitre A-25), la Société de l’assurance automobile du 
Québec peut adopter des règlements pour prévoir les cas 
et les conditions qui donnent droit au remboursement des 
frais visés à l’article 83.2 de cette loi et le montant maxi-
mum accordé pour chacun de ces frais;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 83.2 de cette loi, la victime a droit, dans les cas et aux 
conditions prescrits par règlement, au remboursement des 
frais que la Société détermine par règlement;

ATTENDU QUE, lors de la séance du conseil d’adminis-
tration tenue le 25 septembre 2014, la Société a adopté le 
Règlement modifi ant le Règlement sur le remboursement 
de certains frais;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 10 et 11 de la 
Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement modifi ant le Règlement sur le remboursement 
de certains frais a été publié à la Partie 2 de la Gazette 
offi cielle du Québec du 3 décembre 2014, avec avis qu’il 
pourrait être soumis au gouvernement pour approbation 
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette 
publication;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 197 de la Loi sur 
l’assurance automobile, un règlement de la Société doit 
être approuvé par le gouvernement, sauf ceux adoptés en 
vertu des articles 151 à 151.3 et 195.1 de cette loi;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur le rem-
boursement de certains frais, annexé au présent décret, 
soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement sur 
le remboursement de certains frais
Loi sur l’assurance automobile
(chapitre A-25, a. 195, par. 15°)

1. Le Règlement sur le remboursement de certains 
frais (chapitre A-25, r. 14) est modifi é par le remplace-
ment des deuxième et troisième alinéas de l’article 10.1 
par les suivants :

« Ces frais sont remboursables jusqu’à concurrence 
d’un montant maximum de 50 $ par séance de traitement 
de physiothérapie et de 36 $ par séance de traitement 
d’ergothérapie.

Les frais engagés pour suivre à domicile un traitement 
prévu au présent article sont remboursables lorsqu’une 
victime est dans une condition physique telle qu’il lui est 
impossible de se déplacer. Ce traitement à domicile est 
remboursable jusqu’à concurrence d’un montant maxi-
mum de 60 $ par séance de traitement de physiothérapie 
et de 54 $ par séance de traitement d’ergothérapie. ».

2. À compter du 24 septembre 2015, le montant maxi-
mum remboursable par séance de traitement de physio-
thérapie est de 55 $. S’il s’agit d’un traitement de phy-
siothérapie à domicile, ce montant est de 65 $.
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3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Décret 206-2015, 18 mars 2015
Loi sur les normes du travail
(chapitre N-1.1)

Normes du travail
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les normes du travail

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 40, du paragraphe 1° de l’article 89 et du premier alinéa 
de l’article 91 de la Loi sur les normes du travail (chapi-
tre N-1.1), le gouvernement peut, par règlement, fi xer des 
normes du travail portant sur le salaire minimum;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
sur les normes du travail (chapitre N-1.1, r. 3);

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er ce règlement;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), le projet 
de Règlement modifi ant le Règlement sur les normes du 
travail a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle 
du Québec du 23 décembre 2014 avec avis qu’il pourrait 
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai 
de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE ce délai est expiré;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les 
normes du travail, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement sur les 
normes du travail
Loi sur les normes du travail
(chapitre N-1.1, a. 40, 1er al., a. 89, par. 1° et a. 91, 1er al.)

1. L’article 3 du Règlement sur les normes du travail 
(chapitre N-1.1, r. 3) est modifi é par le remplacement de 
« 10,35 $ » par « 10,55 $ ».

2. L’article 4 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement de « 8,90 $ » par « 9,05 $ ».

3. L’article 4.1 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1° du pre-
mier alinéa, de « 3,04 $ » par « 3,12 $ »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 2° du pre-
mier alinéa, de « 0,81 $ » par « 0,83 $ ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le 1er mai 
2015.
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Décret 207-2015, 18 mars 2015
Loi sur les normes du travail 
(chapitre N-1.1)

Industrie du vêtement
— Normes du travail particulières 
à certains secteurs
—  Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur des normes du travail particulières à certains sec-
teurs de l’industrie du vêtement

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 92.1 de la Loi 
sur les normes du travail (chapitre N-1.1), le gouverne-
ment peut fi xer, par règlement, après consultation des 
associations de salariés et des associations d’employeurs 
les plus représentatives de l’industrie du vêtement, pour 
l’ensemble des employeurs et des salariés de certains 
secteurs de l’industrie du vêtement, des normes du travail 
portant notamment sur le salaire minimum;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
sur des normes du travail particulières à certains secteurs 
de l’industrie du vêtement (chapitre N-1.1, r. 4);
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